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FRENCH TEXT - TFXTE FRANQAIS I 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOU

VERNEMENT DE LA RIPUBLIQUE DES PHILIPPINES POUR L'EN

COURAGEMENT ET LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement du Canada et Le Gouvernement de la Rpublique des Philippines, 
ci-aprbs appelks les "Parties contractantes". 

Souhaitant intensifier la coopration 6conomique entre les Parties contractantes., 

Ayant l'intention de cr~er des conditions favorables aux investissements faits par les 
investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de lautre Partie contractante et d'ac

croitre la prosp~rit6 sur leurs territoires respectifs, 

Reconnaissant que lencouragement et la protection de tels investissements favorisent 
la prosp~rit6 de 1'6conomie des Parties contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Dffinitions dans le prdsent Accord: 

a) le terme "entreprise" d~signe 

i) toute personne morale constitu~e ou organis~e en vertu des lois applicables, 
qu'elle soit ou non but lucratif et qu'elle soit de droit priv6 ou de droit public, notamment 
une soci~t6 par actions, une socift6 de fiducie, une societ6 en nom collectif, une entreprise 
individuelle, une co-entreprise ou autre genre d'association; et 

ii) un organe satellite de cette personne morale: 

b) la "juste valeur marchande" d~signe la valeur r~elle d'un investissement ou d'un 
revenu, immdiatement avant lexpropriation ou au moment oi l'expropriation projet6e est 
devenue de notori~t6 publique, selon la premire ventualit6 survenue. Cette valeur est cal

cul~e en fonction de la stabilit6 future de lentreprise, de la valeur des avoirs, notamment ]a 
valeur fiscale dclar6e des biens corporels, ainsi que d'autres critres appropri~s d'6valua
tion. 

c) l'expression "service financier" d~signe un service de nature financiere, y compris 
lassurance, et un service accessoire ou auxiliaire h un service de nature financibre; 

d) l'expression "institution financi&e" d6signe un interm~diaire financier, ou autre 
entreprise, qui est autoris6 h exercer des activits commerciales et qui est r~glement6 ou su
pervis6 h titre d'institution financi~re en vertu des lois de la Partie contractante sur le terri
toire de laquelle il est situ6; 

e) l'expression "droits de propri~t6 intellectuelle" d6signe le droit d'auteur et les droits 

apparent~s, les marques de commerce, les brevets et les autres droits 6nonces dans l'Accord 
sur les aspects des droits de propri~t6 intellectuelle qui touchent au commerce faisant partie 

de laccord 6tablissant lOrganisation mondiale du commerce intervenu A Marrakech en 
avril 1994; 
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f) le terme "investissement" d6signe les avoirs de toute nature d6tenus ou contr616s, 
soit directement, soit indirectement par lentremise d'un investisseur d'un ttat tiers, par un 
investisseur d'une Partie contractante sur le territoire de lautre Partie contractante, en con

formit6 avec les lois de cette derni~re, et le terme comprend notamment : 

i) les biens mobiliers et immobiliers ainsi que les droits rdels s'y rapportant, par 

exemple les hypoth~ques, les privileges et les nantissements; 

ii) les actions, titres, obligations, garanties ou non, et toute autre forme d'int~rets 

dans une soci~t6, une entreprise commerciale ou une coentreprise; 

iii) les espces monnaydes, les cr~ances et les droits i l'ex~cution d'obligations contrac

tuelles ayant valeur financi~re; 

iv) I'achalandage; 

v) les droits de propri~t6 intellectuelle; 

vi) le droit, ddrivE de la loi ou d'un contrat, de se livrer h. une activit6 6conomique 

ou commerciale, notamment le droit de prospecter, de cultiver, d'extraire ou d'exploiter des 
ressources naturelles, 

La modification de la forme d'un investissement ne fait pas perdre i celui-ci son car
act~re d'investissement. 

g) le terme "investisseur" d6signe, dans le cas du Canada: 

i) une personne physique qui, selon la loi canadienne, est un citoyen ou un resident 
permanent du Canada, ou 

ii) une entreprise qui est constitu~e en conformit6 avec les lois applicables du Can
ada, 

et qui fait un investissement sur le territoire de la R~publique des Philippines; et 

dans le cas de ]a R~publique des Philippines : 

i) une personne qui est citoyenne de la Rdpublique des Philippines, selon la con
stitution de ce pays, ou 

ii) une entreprise qui est constitu6e ou dfiment organis~e et qui, selon la loi de la 
Rdpublique des Philippines, se livre r~ellement Ades activit~s et poss~de son siege social, 
ob s'exerce la gestion veritable de rentreprise, sur le territoire philippin, 

qui fait un investissement sur le territoire du Canada et qui nest pas un citoyen du Can
ada; 

h) le terme "mesure" s'entend de toute legislation, rdglementation, prescription ou 
pratique; l'expression "mesure existante" d~signe une mesure qui existe au moment de len
tree en vigueur du present Accord; 

i) le terme "revenus" d~signe toutes les sommes produites par un investissement, 
notamment les b~n6fices, les int6r~ts, les gains en capital, les dividendes, les redevances, 
les honoraires et les autres recettes d'exercice; 

j) l'expression "entreprise publique" d~signe une entreprise qui appartient Al'ltat 

ou qui, au moyen d'une participation au capital, est contr6le par Iltat; 

k) le terme "territoire" d~signe : 
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i) en ce qui concerne le Canada, le territoire du Canada, ainsi que les espaces 
marins, y compris les fonds et le sous-sol marins adjacents la linite ext6rieure de la mer 
territoriale, sur lesquelles le Canada exerce, conform6ment au droit international, des droits 
souverains aux fins de l'exploration et de l'exploitation des ressources naturelles des zones 
en question; 

ii) en ce qui concerne la R6publique des Philippines, le territoire national des Phil
ippines ddfini 5t [article premier de la constitution du pays. 

Article 11. Etablissement,acquisitionet protectiondes investissements 

(1) Chacune des Parties contractantes fait la promotion des investissements sur son 
territoire par les ressortissants et les entreprises de l'autre Partie contractante. 

(2) Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements ou revenus d'in
vestisseurs de lautre Partie contractante : 

a) un traitement juste et 6quitable, en conformit6 avec les principes du droit interna
tional, et 

b) elle s'assure de leur protection et de leur sdcurit6. 

(3) Chacune des Parties contractantes, sous reserve des modalitds du present accord 
et de son annexe, notamment les paragraphes 4) et 5) du present article et le paragraphe 2 
de larticle IV, autorise l'6tablissement d'une nouvelle entreprise commerciale ou lacquisi
tion, en totalit6 ou en partie, d'une entreprise commerciale existante par des investisseurs 
ou des investisseurs potentiels de lautre Partie contractante, et cela 5_des conditions non 
moins favorables que celles qu'elle applique, dans des circonstances analogues, pour lac
quisition ou r~tablissement d'une entreprise commerciale : 

a) par ses propres investisseurs ou investisseurs potentiels; ou 

b) par les investisseurs ou investisseurs potentiels d'un Etat tiers. 

(4) Les dispositions des articles XIII et XV du pr6sent Accord ne s'appliquent pas h 
la dcision d'une Partie contractante, prise conformdment - des mesures non incompatibles 
avec le present accord, d'autoriser ou non une acquisition. 

(5) Les dispositions de Particle XIII du prdsent Accord ne s'appliquent pas h la ddci
sion d'une Partie contractante de ne pas autoriser r6tablissement d'une nouvelle entreprise 
commerciale ou lacquisition, en totalit ou en partie, d'une entreprise commerciale ex
istante par des investisseurs ou des investisseurs potentiels. 

Article III. Traitementde la nation la plusfavorisee (traitementNPF)apr.s 
lVitablissement, et exceptions au traitement NPF 

(1) Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements et aux revenus 
d'investisseurs de lautre Partie contractante un traitement non moins favorable que celui 
qu'elle accorde, dans des circonstances analogues, aux investissements et aux revenus d'in
vestisseurs d'un Etat tiers. 

(2) Chacune des Parties contractantes accorde aux investisseurs de lautre Partie con
tractante, en cc qui concerne la gestion, lutilisation, 'exploitation ou la liquidation de leurs 
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investissements ou revenus, un traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde, 
dans des circonstances analogues, aux investisseurs dun Etat tiers. 

(3) L'alin6a 3 b) de l'article 11et les paragraphes I) et 2) de cet article ne s'appliquent 

pas au traitement accord6 par une Partie contractante conform6ment A un accord bilat6ral 
ou multilateral, actuel ou futur : 

a) qui 6tablit, renforce ou 61argit une zone de libre-6change, une union douanibre ou 

un accord provisoire donnant lieu b.la constitution d'une zone de libre-6change ou d'une 
union douani~re dont lune ou lautre Partie contracte est ou peut devenir membre; 

b) qui a 6 n6goci6 dans le cadre du GATT ou de lorganisation qui lui succ6dera, et 

qui lib6ralise le commerce des services; ou 

c) qui se rapporte: 
i) Al'aviation; 

ii) aux r6seaux et services de t616communications;
 

iii) aux p~ches;
 

iv) aux questions maritimes, notamment le sauvetage; ou
 

v) aux services financiers;
 

d) qui se rapporte, en totalit6 ou en partie, a. des mesures fiscales conformes et
 
assujetties aux dispositions de larticle XII. 

ArticleIV. Traitementnationalaprksl' tablissement,et exceptions 
au traitementnational 

(1) Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements ou revenus d'in
vestisseurs de lautre Partie contractante un traitement non moins favorable que celui qu'elle 

accorde, dans des circonstances analogues, aux investissements ou revenus de ses propres 
investisseurs en ce qui concerne l'expansion, la gestion, la direction, lexploitation et la 
vente ou la disposition d'investissements. 

(2) L'alin6a 3) a) de rarticle II, le paragraphe 1) du pr6sent article et les paragraphes 
1) et 2) de larticle V ne s'appliquent pas : 

a) i) Atoute mesure existante non conforme, maintenue sur le territoire d'une Partie 
contractante; et 

ii) ?Atoute mesure maintenue ou adopt6e apr~s la date de 'entr6e en vigueur du pr6sent 
accord qui, au moment de la vente ou autre disposition des actions d6tenues par un gouv

ernement dans une entreprise publique existante ou une entit6 d'Etat, ou des actifs d'une 
telle entreprise ou entit6 d'Etat, empeche ou restreint la propri6t6 de titres de participation 
ou d'616ments d'actif ou impose des conditions de nationalit6 aux dirigeants ou aux mem
bres du conseil d'administration; 

b) au maintien ou au prompt renouvellement d'une mesure non conforme vis6e
 
'alin6a a);
 

c) A la modification d'une mesure non conforme vis6e IAI'alin6a a), pour autant que 
cette modification ne r6duise pas la conformit6 de la mesure, telle qu'elle existait aupara
vant, avec lesdites obligations; 
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d) au droit de chacune des Parties contractantes d'6tablir ou de maintenir des excep
tions dans les secteurs ou matires 6num&6s 'article Ier de l'Annexe du pr6sent Accord. 

Article V. Autres mesures 

(1) a) Une Partie contractante ne peut exiger qu'une entreprise de cette Partie con
tractante qui est un investissement aux termes du pr6sent Accord nomme comme dirigeants 
des personnes d'une nationalit6 donnde. 

b) Une Partie contractante peut exiger que la majorit6 des membres du conseil d'ad
ministration, ou dun comit6 du conseil d'administration. d'une entreprise qui est un inves
tissement aux termes du present accord soient d'une nationalit6 donne, ou r6sident sur le 
territoire de la Partie contractante, i condition que cette exigence n'entrave pas de faqon 
rnarqu6e I'aptitude de l'investisseur exercer un contr6le sur son investissement. 

(2) Aucune des Parties contractantes ne peut imposer lune quelconque des exigences 
suivantes en ce qui concerne 1'6tablissement ou Iacquisition d'un investissement, et elle ne 
peut non plus faire respecter lesdites conditions dans la r6glementation rdgissant sub
s6quent de cet investissement : 

a) exporter une quantit6 ou un pourcentage donn6 de produits;
 

b) atteindre un niveau ou un pourcentage donn6 de contenu national;
 

c) acheter. utiliser ou privil6gier les produits fabriqu6s ou les services fournis sur son
 
territoire, 	ou acheter les produits ou services de personnes situ6es sur son territoire: 

d) lier de quelque faqon le volume ou ]a valeur des importations au volume ou a la 
valeur des exportations ou aux entr6es de devises attribuables ' cet investissement; ou 

e) transfdrer une technologie, un proc6d6 de fabrication ou autre savoir-faire exclusif 
i une personne situde sur son territoire et non apparente , l'auteur du transfert, sauf lorsque 
l'exigence est impos6e, ou lorsque [engagement est appliqu6, par une juridiction civile ou 
administrative ou par un organe comp6tent en matibre de concurrence, soit pour corriger 
une pr6tendue violation des lois sur la concurrence, soit pour agir dune manibre non incom
patible avec les autres dispositions du pr6sent Accord. 

(3) Sous r6serve de ses lois, r~glements et politiques touchant [admission des 6trang
ers, chacune des Parties contractantes accorde l'autorisation de s6jour temporaire aux cit
oyens de lautre Partie contractante employ6s comme dirigeants d'une entreprise qui se 
propose de fournir des services . l'autre entreprise ou a l'une de ses filiales ou soci6t6s af
fili6es. 

Article VI. Exceptions diverses 

(1) a) En ce qui concerne les droits de propri6t6 intellectuelle. une Partie contractante 

peut d6roger aux articles III et IV dune manibre compatible avec [accord 6tablissant 'Or
ganisation mondiale du commerce intervenu i Marrakech en avril 1994. 

b) Les dispositions de [article VIII ne s'appliquent pas i la d6livrance de licences 
obligatoires accord6es relativement itdes droits de propridt6 intellectuelle, ni i la r6voca
tion. i. la limitation ou Ala cr6ation de droits de propri6t6 intellectuelle, pour autant que telle 



Volume 2316, 1-41360 

d61ivrance, r6vocation, limitation ou cr6ation soit conforme Al'accord 6tablissant l'Organi
sation mondiale du commerce intervenu i Marrakech en avril 1994. 

(2) Les dispositions des articles II, III, IV et V du pr6sent Accord ne s'appliquent pas: 

a) aux achats effectuds par une Partie contractante ou une entreprise publique; 

b) aux subventions ou gratifications vers6es par une Partie contractante ou une entre
prise publique, notamment aux pr&s, aux garanties et aux engagements consentis par l'ttat; 

c) Aun programme d'aide ?il'tranger, actuel ou futur, visant Apromouvoir le ddvel
oppement dconomique, que ce soit au titre d'un accord bilat6ral ou en application d'une en
tente multilat6rale, telle que I'Accord de I'OCDE sur les cr6dits l'exportation. 

Article VII. Indemnisation 

Les investisseurs d'une Partie contractante qui subissent un pr6judice parce que leurs 
investissements ou leurs revenus sur le territoire de lautre Partie contractante sont compro
mis en raison d'un conflit arm6, d'une urgence nationale ou d'une catastrophe naturelle sur 
ce territoire se voient accorder par rautre Partie contractante, pour ce qui est de la restitu
tion, de lindemnisation ou de la r6paration Ailaquelle ils peuvent avoir droit, un traitement 
non moins favorable que celui qu'elle accorde t ses propres investisseurs ou aux investis
seurs d'un Etat tiers. 

Article VIii. Expropriation 

(1) Les investissements ou revenus des investisseurs de lune ou lautre des Parties 
contractantes ne peuvent pas faire lobjet de mesures de nationalisation ou d'expropriation 
ou de toutes autres mesures d'effets 6quivalant Aune nationalisation ou Aune expropriation 
(ci-apr~s appel6e une "expropriation") sur le territoire de lautre Partie contractante si ce 
nest pour cause d'utilit6 publique, et Aicondition que cette expropriation soit conforme aux 
voies de droit r6guli~res, qu'elle soit effectude d'une manire non discriminatoire et qu'elle 
s'accompagne du versement d'une compensation prompte, ad6quate et effective. Cette in
demnit6 est fond6e sur la valeur r6elle de linvestissement ou des revenus, imm6diatement 
avant l'expropriation ou au moment oi l'expropriation projet6e est devenue de notoridt6 
publique, selon la premiere 6ventualit6 survenue, elle sera payable b.compter de la date de 
l'expropriation au taux d'intr& en vigueur dans le commerce, elle est vers6e aussit6t que 
possible et elle est v6ritablement r6alisable et librement transf6rable. 

(2) L'investisseur concernd a le droit, en vertu des lois de la Partie contractante qui 
effectue l'expropriation, de demander A.un tribunal ou autre organe impartial de ladite Par-
tie, de revoir le cas d'expropriation ainsi que l'6valuation de son investissement ou de ses 
revenus, en conformit6 avec les principes 6noncds dans le pr6sent article. 

Article IX. Transfert de capitaux 

(1) Chacune des Parties contractantes garantit A.un investisseur de lautre Partie con
tractante le libre transfert de ses investissements et de ses revenus. Sans restreindre la 
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port6e de ce qui pr&cde, chacune des Parties contractantes garantit aussi A linvestisseur le 
libre transfert 

a) des capitaux destin6s au remboursement des emprunts se rapportant A un inves
tissement; 

b) du produit de la liquidation totale ou partielle dun investissement; 

c) des salaires et de la r6mun6ration revenant L un citoyen de lautre Partie contrac
tante qui 6tait autoris6 Atravailler sur le territoire de 'autre Partie contractante relativement 
Aun investissement; 

d) d'une indemnit6 revenant Al'investisseur en vertu des articles VII ou VIII de lAc
cord. 

(2) Les transferts sont effectu6s promptement dans la devise convertible utilis6e pour 
linvestissement initial ou dans toute autre devise convertible dont peuvent convenir linves
tisseur et la Partie contractante concern6e. Saut entente contraire avec linvestisseur, les 
transferts sont effectu6s au taux de change en vigueur Aila date du transfert. 

(3) Nonobstant les paragraphes 1) et 2), une Partie contractante peut empfcher un 
transfert par une application 6quitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois con
cernant: 

a) la faillite, l'insolvabilit6 ou Ia protection des droits des cr6anciers;
 

b) remission, le ndgoce ou le commerce des valeurs mobili~res;
 

c) les infractions criminelles ou p6nales;
 

d) les rapports sur les transferts de devises ou autres instruments mon6taires: ou
 

e) l'ex6cution forc6e des jugements rendus l'issue d'instances judiciaires.
 

(4) Aucune des Parties contractantes ne peut obliger ses investisseurs transf6rer, ni 
p6naliser ses investisseurs qui omettent de transf6rer, les revenus attribuables Ades inves
tissements effectu6s sur le territoire de lautre Partie contractante. 

(5) Le paragraphe 4) nemp&he pas 5. une Partie contractante d'imposer une mesure 
au moyen de l'application 6quitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois se rap
portant aux sujets 6nonc6s aux alin6as a) h e) du paragraphe 3). 

Article X. Subrogation 

(1) Si une Partie contractante ou Fun de ses organismes effectue un paiement LAFun 
de ses investisseurs aux termes d'une garantie ou d'un contrat d'assurance consenti par elle 
relativement L un investissement, l'autre Partie contractante reconnait la validit6 de la sub-
rogation, en faveur de cette Partie contractante ou de son organisme, ai tout droit ou titre 
d6tenu par linvestisseur. Par cette reconnaissance, il ne saurait &trepr6sum6, toutefois, que 
la Partie contractante reconnait le bien-fond6 de tout litige ni la valeur de toute demande 
qu'entrainerait cette subrogation. 

(2) Une Partie contractante ou Fun de ses organismes qui est subrog6 aux droits dun 
investisseur conform6ment au paragraphe I ) du pr6sent article jouit en toutes circonstances 
des memes droits que linvestisseur relativement h l'investissement vis6 et aux revenus s'y 
rapportant. Les droits en question peuvent etre exerc6s par la Partie contractante ou For
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ganisme comp6tent de cette Partie contractante, ou bien par l'investisseur si la Partie con
tractante ou rorganisme l'y autorise. 

Article XI. Investissement dans les servicesfinanciers 

(i) Aucune disposition du pr6sent Accord ne peut tre interpr~t6e comme interdisant 
une Partie contractante d'adopter ou de maintenir des mesures raisonnables, pour des rai

sons prudentielles telles que : 

a) la protection des investisseurs, des d6posants, des participants aux march6s finan
ciers, des titulaires de police, des r6clamants en vertu d'une police ou des personnes envers 
lesquelles une institution financi~re a des obligations fiduciaires; 

b) le maintien de la s6curit6, de la solidit6, de lint6grit6 ou de la responsabilit6 finan
ci~re des institutions financi~res; et 

c) la preservation de lint6grit6 et de ia stabilit6 du syst~me financier d'une Partie con
tractante. 

(2) Nonobstant des paragraphes 11, 2) et 4) de Particle IX, et sans limitation de lap
plicabilit6 du paragraphe 3) de Particle IX, une Partie contractante peut emp~cher ou restre
indre les transferts effectu6s par une institution financi~re i une soci6t6 affili6e de cette 
institution ou A une personne lie b.cette institution, ou pour leur compte, par l'application 
6quitable, non discriminatoire et de bonne foi de mesures propres a maintenir la s6curit6, la 
solidit6, l'int6grit6 ou la responsabilit6 financi~re des institutions financires. 

(3) L'alin~a 3 b) de Particle II ne s'applique pas aux services financiers. 

Article XII. Mesuresfiscales 

(1) Sauf ce que pr6voit le pr6sent article, aucune disposition du pr6sent Accord ne 
s'applique A.des mesures fiscales. 

(2) Le pr6sent Accord n'a pas pour effet de modifier les droits et les obligations des 
Parties contractantes aux termes d'une convention fiscale. En cas d'incompatibilit6 entre 
les dispositions du present Accord et celles d'une convention fiscale, les dispositions de ia 
convention fiscale s'appliquent dans la mesure de l'incompatabilit6. 

(3) Sous r6serve du paragraphe 2), une plainte d'un investisseur selon laquelle une 
mesure fiscale d'une Partie contractante contrevient A un accord conclu entre les autorit6s 
du gouvernement central d'une Partie contractante et iinvestisseur relativement Aun inves
tissement est consid6r6e comme une plainte de violation du pr6sent Accord, ii moins que 
les autorit6s fiscales des Parties contractantes narrivent ensemble A]a conclusion, au plus 
tard six mois apr~s avoir requ avis de la plainte de linvestisseur, que la mesure ne contre
vient pas ?Arentente en question. 

(4) L'article VIII peut s'appliquer Ades mesures fiscales Amoins que les autorit6s fis
cales des Parties contractantes n'arrivent ensemble b. la conclusion que la mesure fiscale 
nest pas une expropriation, et cela dans un d6lai de six mois apres avoir requ avis d'un in
vestisseur que celui-ci conteste la mesure. 
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(5) Si les autorit6s fiscales des Parties contractantes n'arrivent pas a la mrnme conclu
sion, comme ilest indiqu6 aux paragraphes 3) et 4), dans un d61ai de six rnois aprbs avoir 
requ avis d'une contestation, linvestisseur peut porter plainte selon le mode de r~glement 
pr6vu par [article Xil. 

Article XIII. Reglemen t des diffirends entreun in vestisseuret 
la Partie contractante d'accueil 

(I) Tout diff6rend surgissant entre une Partie contractante et un investisseur de la Par-
tie cocontractante et se rapportant . une plainte de linvestisseur selon laquelle une mesure 

prise ou non prise par la premiere Partie contractante constitue une violation du present Ac
cord, et selon laquelle linvestisseur a subi des pertes ou des dommages en raison de cette 
violation, est rdg16 5.lamiable s'il est possible. 

(2) Si le diff6rend n'est pas rdg6 5.larniable dans un dMai de six mois apr~s qu'il a 
surgi, l'investisseur peut demander qu'il soit rdg16 par un arbitrage en conformit6 avec le 
paragraphe 4). Aux fins de ce paragraphe, on considre qu'un diff6rend est engag6 lorsque 

linvestisseur d'une Partie contractante a signifi6 par 6crit 5 l'autre Partie contractante un 
avis all6guant qu'une mesure, qu'elle soit prise ou non par cette derni~re, est en violation 
avec le pr6sent Accord et qu'il a subi des pertes ou des dommages 5 cause ou par suite de 
cette violation. 

(3) Un investisseur ne peut. en conformit6 avec le paragraphe 4),demander l'arbitrace 
d'un diff6rend au sens du paragraphe I), que si les conditions suivantes sont r6unies 

a) linvestisseur a consenti par 6crit . larbitrage; 

b) l'investisseur arenonc6 5 son droit d'engager ou de continuer toute autre proc6dure. 
relativement 5.la mesure prdtendument contraire au pr6sent Accord, devant lesjuridictions 
civiles ou administratives de la Partie contractante concernde, ou devant un organe 
quelconque de r~glement des diff6rends; 

c) si l'affaire se rapporte 5 des questions fiscales, les conditions prdvues au para
graphe 5) de [article XII sont remplies; et 

d) un maximum de trois ann6es se sont 6coul6es 5 partir du jour oi linvestisseur a 

eu connaissance ou aurait dfi avoir connaissance de la pr6tendue violation et des pertes ou 
des dommages qu'elle lui a caus6s. 

(4) Le diff6rend sera, au choix de linvestisseur concern6, tranch6 selon june des for-
mules d'arbitrage suivants : 

a) le Centre international pour le r~glement des diff6rends relatifs aux investisse
ments (CIRDI), 6tabli conform6ment 5Ala Convention pour le r~glement des diff6rends rela
tifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats, convention ouverte 'a la 
signature . Washington le 18 mars 1965 (ci-apr~s d6nomm6e la "Convention CIRDI"), 5.Ia 

condition que les Parties contractantes soient toutes deux parties Acette Convention CIRDI; 
ou 

b) le R~glement du mdcanisme suppl6mentaire du CIRDI, Acondition que la Partie 
contractante vis6e par le diffdrend ou I'autre Partie contractante, mais non les deux, soit par-
tie . la Convention CIRDI; ou 
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c) un arbitre international ou un tribunal arbitral sprcial 6tabli conformrment aux R 
gles d'arbitrage de la Commission des Nations Unies sur le droit commercial international 
(CNUDCI). 

(5) Chacune des Parties contractantes consent ici inconditionnellement bisoumettre 
le diffrrend a i l'arbitrage international en conformit6 avec les dispositions du prdsent arti
cle. 

(6) a) Le consentement donn6 en vertu du paragraphe 5), ainsi que le consente
ment donn en vertu du paragraphe 3), ou les consentements donnrs en vertu du paragraphe 
12), satisfont ii ia nrcessit6 : 

i) d'un consentement 6crit des parties Aun diffrrend aux fins du chapitre II (Com
prtence du Centre) de la Convention CIRDI et aux fins du R~glement du m6canisme sup
plrmentaire; et 

ii) d'une "convention 6crite" aux fins de l'article II de la Convention des Nations 
Unies pour ]a reconnaissance et l'exdcution des sentences arbitrales 6trang~res, faite ANew 
York le 10juin 1958 (la "Convention de New York"). 

b) Tout arbitrage aux termes du pr6sent article doit se drrouler dans un ttat qui est 
partie i la Convention de New York, et les revendications soumises i l'arbitrage sont 
rrputres, aux fins de l'article premier de ladite Convention, drcouler d'une relation ou d'une 
transaction de nature commerciale. 

(7) Le tribunal constitu6 en vertu du prdsent article tranche les points en litige en con
formit6 avec le present Accord et les r~gles applicables du droit international. 

(8) Le tribunal peut ordonner une mesure provisoire de protection visant i preserver 
les droits d'une partie au diffrrend ou Agarantir le plein exercice de la competence du tri
bunal, il peut notamment rendre une ordonnance en vue de prdserver la preuve entre les 
mains d'une partie au diffrrend ou en vue de protrger la comp6tence du tribunal. Le tribu
nal ne peut ordonner une saisie ni interdire rapplication de la mesure dont on allgue qu'elle 
constitue une violation du present Accord. Aux fins du present paragraphe, une ordon
nance comprend une recommandation. 

(9) Le tribunal peut seulement ordonner, srparrment ou simultanrment:
 

a) le versement d'une indemnit6 ainsi que des int~rts pertinents;
 

b) une restitution de biens, auquel cas la sentence devra prrvoir la possibilit6 pour la
 
Partie contractante partie au diffdrend de verser une indemnit6 et les int&rrts applicables, 
plut6t que de restituer les biens. 

Le tribunal peut aussi adjuger les drpens conformdment aux r~gles pertinentes d'arbi
trage. 

(10) La sentence arbitrale est finale et obligatoire et elle est exdcutable sur le territoire 
de chacune des Parties contractantes. 

(11) Les procedures vis~es par le present article ne portent pas atteinte aux droits des 
Parties contractantes aux termes des articles XIV et XV. 

(12) a) Une plainte selon laquelle une Partie contractante a viol6 le present accord 
et selon laquelle une entreprise dot6e de la personnalit6 morale et dfiment constiture en con
formit6 avec les lois pertinentes de cette Partie contractante a subi des pertes ou des dom
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mages en raison de ladite violation peut &tre d6pos6e par un investisseur d lautre Partie 
contractante agissant au norn d'une entreprise que l'investisseur d6tient ou contr6le, direct
ement ou indirectement. Dans un tel cas. 

i) la sentence s'adresse Alentreprise concern6e;
 

ii) l'investisseur et l'entreprise doivent tous deux consentir A 'arbitrage:
 

iii) l'investisseur et l'entreprise doivent tous deux renoncer au droit d'engager ou de
 

continuer toute autre proc6dure, relativement A la mesure pr6tendument contraire au 
pr6sent Accord, devant les juridictions civiles ou administratives de la Partie contractante 

concern6e, ou devant un organe quelconque de rbglement des diff6rends; et 

i\v) linvestisseur ne peut dcposer Line plainte Si plus de trois ans se sont 6coulees 
depuis la date A laquelle 'entreprise a eu connaissance, ou aurait do avoir connaissance, 
de ]a pr6tendue violation et du pr6judice qu'elle lui a caus6. 

b) Nonobstant l'alin6a 12 a), lorsque ]a Partie contractante visde par le diff6rend a 
priv6 linvestisseur du contr6le de lentreprise, les conditions suivantes ne s'applique pas : 

i) le consentement de lentreprise Alarbitrage aux termes du sous-alin6a 12 a) (ii): 
et 

ii) ]a renonciation de lentreprise aux termes du sous-alinda 12 a) (iii). 

Article XIV. Consultationset cchange dinformations 

L'une ou l'autre des Parties contractantes peut demander la tenue de consultations 
quant A l'interprtation ou I'application du prdsent Accord. L'autre Partie contractante ex
amine la demande avec compr6hension. A la demande d'une Partie contractante, il doit y 
avoir 6change d'informations sur les mesures prises de lautre Partie contractante qui sont 
susceptibles d'avoir un effet sur les nouveaux investissements, sur les investissements ac

tuels ou sur les revenus vis6s par le pr6sent Accord. 

Article XV. Diffirends entre les Partiescontractantes 

(1) Tout diffdrend entre les Parties contractantes se rapportant l'interprtation ou A 
l'application du pr6sent accord est autant que possible r6g16 A lamiable au moyen de con
sultations par ]a voie diplomatique. 

(2) Si ces diff6rends ne peuvent etre r6glks au moyen de consultations, ils sont, L la 

demande de lune ou lautre des Parties contractantes, soumis A un group sp6cial arbitral 
international ad hoc. 

(3) Un groupe sp6cial arbitrale de trois membres est constitu6e pour chaque dif
f6rend. Chacune des Parties contractantes d6signe un membre du tribunal dans un dM1ai de 
deux mois A compter de ]a r6ception, par la voie diplomatique. de la demande d'arbitrage. 
Les deux membres choisissent alors un ressortissant d'un Etat tiers entretenant des relations 
diplomatiques avec les deux Parties contractantes qui, sur approbation des deux Parties 
contractantes, est nomm6 pr6sident du groupe sp6cial arbitral. Le pr6sident est nomm6 
dans un d6lai de deux mois Acompter de la date de d6signation des deux autres membres 
du groupe arbitrale. 



Volume 2316, 1-41360 

(4) Si, dans les ddlais pr6cis6s au paragraphe (3) du pr6sent article, les nominations 
requises nont pas t6 faites, 'une ou I'autre des Parties contractantes peut, en l'absence de 
toute autre entente, inviter le pr6sident de la Cour internationale de Justice . proc6der aux 
nominations. Si le pr6sident est un ressortissant de lune ou de l'autre des Parties contrac
tantes, ou si, pour quelque autre raison, il ne peut s'acquitter de cette fonction, le vice-pr6si
dent est invit6 ii proc6der aux nominations. Si le vice-pr6sident est un ressortissant de lune 
ou I'autre des Parties contractantes, ou s'il ne peut s'acquitter de cette fonction, le membre 
de la Cour internationale de Justice qui a rang apr~s lui et qui nest le ressortissant d'aucune 
des Parties contractantes est invit6 . proc6der aux nominations. 

(5) Le groupe sp6cial arbitrale 6tablit lui-m~me sa procedure. I1rend sa d6cision A. 
la majorit6 des voix. Cette d6cision lie les deux Parties contractantes. Sauf entente con
traire, la d6cision du groupe sp6cial arbitrale est rendue dans un d6lai de six mois i compter 
de la d6signation du pr6sident en conformit6 avec les paragraphes 3) ou 41 du pr6sent arti
cle. 

(6) Chacune des Parties contractantes supporte les frais du membre nomm6 par elle 
au groupe sp6cial arbitrale les frais de sa repr6sentation dans la proc6dure arbitrale; les Par
ties contractantes partagent par moiti6 les frais relatifs au pr6sident ainsi que les frais res
tants. Le groupe special arbitrale peut, toutefois, dans sa d6cision, ordonner qu'un 
pourcentage plus 61ev6 des frais soit support6 par lune des deux contractantes, et cette or
donnance s'imposera aux deux Parties contractantes. 

(7) Les Parties contractantes doivent, dans un d61ai de 60 jours apr~s la d6cision du 
groupe sp6cial arbitrale, s'entendre sur la faqon de r6gler leur diff6rend. Lentente doit en 
principe donner suite Ala d6cision du groupe sp6cial arbitrale. Si les Parties contractantes 
ne parviennent pas s'entendre, la Partie contractante qui a engag6 le diff6rend a le droit A 
une indemnisation ou peut suspendre une quantit6 d'avantages 6quivalant Ala r6paration ac
cord6e par le groupe sp6cial. 

Article XV1. Transparence 

(1) Les Parties contractantes devront, dans un d6lai de deux ans aprbs l'entr6e en 
vigueur du pr6sent Accord, 6changer des lettres 6num6rant, autant qu'il sera possible, toute 
mesure existante qui ne soit pas conforme aux obligations 6nonc6es Al'alin6a 3) a) de lar
ticle II, Al'article IV ou aux paragraphes 1) et 2) de larticle V. 

(2) Chacune des Parties contractantes veille, autant qu'il sera possible, ce que ses 
lois, r~glements, proc6dures et d6cisions administratives d'application g6n6rale se rappor
tant . toute mati~re vis6e par le pr6sent Accord soient publi6s promptement ou diffus6s de 
faqon Apermettre aux int6ress6s et i la Partie cocontractante d'en prendre connaissance. 

Article XVII. Application et exceptions gjndrales 

(1) Le pr6sent Accord s'applique Atout investissement fait par un investisseur d'une 
Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, avant ou apr~s l'entr6e en 
vigueur du pr6sent Accord. 
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(2) Aucune disposition du present Accord ne sera interpr6t6e conmme empachant une 
Partie contractante d'adopter. de maintenir ou d'appliquer une mesure, par ailleurs compat
ible avec le present Accord, quelle consid&re appropri6e pour faire en sorte que les activit6s 
d'investissements sur son territoire sont rnen6es en tenant compte des preoccupations d'en
vironnement. 

(3) A condition que telles mesures ne soient pas appliqu6es de manire arbitraire ou 
injustifiable, ou qu'elles ne constituent pas une restriction d6guis6e aux 6changes interna
tionaux ou l'investissement, le present Accord n'a pas pour effet d'interdire h une Partie 
contractante d'adopter ou de maintenir des mesures, y cornpris des mesures de protection 
de l'environnement : 

a) n6cessaires pour assurer [observation de lois et de reglements qui ne sont pas in
compatibles avec les dispositions du pr6sent Accord; 

b) n6cessaires pour prot6ger la vie ou la sant6 humaines, des animaux et des v6gdtaux: 
ou 

c) se rapportant h Ia conservation des ressources naturelles 6puisables, vivantes ou 
non. 

(4) L'annexe fait partie intdgrante du pr6sent accord. 

Article XVIII. Entrie en i'gueur 

(1) Chacune des Parties contractantes notifiera h lautre 'accomplissement des for
malit6s requises sur son territoire pour 'entr6e en vigueur du pr6sent Accord. Le present 
Accord entrera en vigueur trois mois apr~s cette notification. 

(2) Le pr6sent Accord demeurera en vigueurjusqu'h ce que lune des Parties contrac
tantes notifie par 6crit h l'autre Partie contractante son intention de le d6noncer. La d6non
ciation du pr6sent Accord prendra effet un an aprbs que la notification de la d6nonciation 
aura 6t6 reque par lautre Partie contractante. En ce qui concerne les investissements effec
tu6s, ou les mesures prises en vue d'investissements, avant la date de prise d'effet de la d6n
onciation du pr6sent accord, les dispositions des articles I h XVII inclusivement du pr6sent 
Accord demeureront en vigueur pendant une p6riode de quinze ans. 

En foi de quoi, les sousign6s, duement autoris6s par leur gouvernaient respectif, ont 
sign6s cet Accord. 

Sign6 en deux exemplaires h Manille le 9 novembre 1995 en franqais et en anglais. les 
deux textes faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvernement du Canada: 

RoY MACLAREN 

Pour le Gouvernement de la R6publique des Philippines:
 
le Secr6taire au Ministbre du commerce
 

RIZALINO S. NAVARRO
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ANNEXE
 

Article 1. Rserves et exceptions 

a) Conform6ment i 'article IV, alin6a 2 d), le Canada se r6serve le droit d'6tablir et 
de maintenir des exceptions dans les secteurs ou sujets 6num6r6s ci-apr~s : 

-les services sociaux (c.-,-d. l'application des lois de caractbre public, les services cor
rectionnels, la s6curit6 ou la garantie du revenu, la s6curit6 sociale ou l'assurance sociale, 
le bien-etre social, lenseignement public, la formation publique, la sant6 et laide A len
fance); 

-les services fournis dans tout autre secteur; 

-les fonds d'Etat - d6crits au num6ro 8152 de la CTI; 

-les conditions de r6sidence applicables Ala proprit6 de biens-fonds sur le littoral; 

-les mesures de mise en oeuvre de l'Accord des Territoires du Nord-Ouest sur les hy
drocarbures. 

b) Conform6ment Al'article IV, alin6a 2 d), la R6publique des Philippines se r6serve 
le droit d'6tablir et de maintenir des exceptions dans les secteurs ou sujets 6num6r6s ci-
apr~s : 

-les m6dias d6crits . l'article XVI, paragraphe I I de la constitution des Philippines; 

-les services supposant la pratique dune profession r6glement6e; 

-le commerce au dMtail .petite 6chelle, aux termes de la Loi de la R6publique (Repub
lic Act) no 1180; 

-les entreprises coopdratives, aux termes de la Loi de la R6publique (Republic Act) no 
6938; 

-les agences priv6es de s6curitd, aux termes de la Loi de la R~publique (Republic Act) 
no 5487; 

-rexploitation minibre petite 6chelle, aux termes de la Loi de la R6publique (Republic 
Act) no 7076; 

-l'utilisation des ressources de ]a mer, sauf la peche en haute mer, aux termes de Iarti
cle XII, paragraphe 2, de la Constitution des Philippines; 

-le commerce du riz et du ma'fs, aux termes de la Loi de la R~publique (Republic Act) 
no 3018, et du d6cret pr6sidentiel no 194; 

c) Aux fins de la pr6sente Annexe, le sigle "CTI"d6signe, en ce qui concerne le 

Canada, les num6ros de la Classification type des industries, tels qu'ils apparaissent dans la 
Classification type des industries de Statistique Canada, quatri~me 6dition, 1980. 

Article 2. 1nterprtationet exceptions propres au Canada 

a) Aux fins du pr6sent Accord, un investissement ne d6signe pas des biens immobil
iers ou autres biens corporels ou incorporels situ6s sur le territoire du Canada non acquis ni 
utilis6s dans le dessein de r6aliser un b6n6fice 6conomique ou ?Ad'autres fins commerciales; 
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b) Les dispositions des articles II, 111, IV et V du pr6sent Accord ne s'appliquent pas 
i toute mesure d6niant aux investisseurs des Philippines et leurs investissements les droits 
ou privileges conf6r6s aux peuples autochtones du Canada: 

c) Les investissements dans les industries culturelles au Canada sont soustraits aux 
dispositions du present Accord. L'expression "industries culturelles" d6signe les personnes 
physiques et les entreprises qui se livrent i l'une ou lautre des activit6s suivantes : 

i) la publication, la distribution ou la vente de livres, de revues, de p6riodiques ou 

dejournaux sous forme imprimde ou exploitable par machine, mais non l'activit6 consistant 
uniquement Ales imprimer ou Ales composer; 

ii) la production, la distribution, la vente ou Ia presentation de films ou d'enregis
trements vid6o: 

iii) la production, la distribution, la vente ou ]a presentation d'enregistrements de 
musique audio ou vid~o; 

iv) l'dition, la distribution, la vente ou la presentation de compositions musicales 

sous forme imprimde ou exploitable par machine; ou 

v) les radiocommunications dont les transmissions sont destindes 'i tre capt6es 

directement par le grand public, et toutes les activitds de radiodiffusion, tdlddiffusion e 
cfblodiffusion et tous les services des rdseaux de programmation et de diffusion par satel
lite. 

Article 3. Interpretationpropreaux Philippines 

Aux fins du present Accord, un investissement sur le territoire de la Republique des 
Philippines ddsigne seulement les avoirs qui ont 6t6 immatriculds, dans le cas ob les lois, 
les rbgles ou les r~glements du pays prescrivent une telle immatriculation. 

Article 4. Intjrt 

L'indemnisation en cas d'expropriation, dont il est question A l'article VIII (Expropria
tion), comprend l'intdret couru depuis la date de l'expropriationjusqu'i la date du paiement., 
au taux d'intret en vigueur dans le commerce. 

Section 5. Modaliterelativeaux diffirends concernantles investissements 
dans les servicesfinanciers 

a) Lorsqu'un investisseur soumet une plainte a larbitrage aux termes de l'article XIII 
et que la Partie contractante visde par le diffrrend invoque les paragraphes (I) ou (2) de lar
ticle XI, le tribunal institu6 conformdment Al'article XIII devra, ? la requte de cette Partie 
contractante, demander aux Parties contractantes un rapport 6crit indiquant si et dans quelle 
mesure lesdits paragraphes constituent une defense valide contre la plainte de linvestisseur. 
Le tribunal devra suspendre la procedure jusqu'I la reception du rapport en question. 

b) A la suite de la demande du tribunal aux termes de l'alinda 3a), les Parties contrac
tantes devront conformdment i l'article XV preparer un rapport 6crit, soit en concluant une 
entente aprbs s'tre consultdes, soit en s'adressant Aun groupe sp6cial arbitral. Les consul
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tations doivent devront 6tre men6es entre les autorit6s charg6es des services financiers pour 
les Parties contractantes. Le rapport devra 6tre transmis au tribunal et devra 8tre obliga
toire pour celui-ci. 

c) Si, dans un d6lai de 70jours apr~s la demande du tribunal, aucun demande d'insti
tution d'un groupe sp6cial aux termes du paragraphe 3b) nest faite et aucun rapport n'est 
requ par le tribunal, le tribunal peut trancher laffaire. 

d) Les groupes sp6ciaux charg6s des questions prudentielles et sur d'autres questions 
financi~res devront avoir l'expertise n6cessaire pour examiner le service financier faisant 
lobjet du litige. 




